
T A X E  D ’ A P P R E N T I S S A G E

Devenez partenaire 
de l’Institut 
d’Administration des 
Entreprises de Toulouse



L’IAE de Toulouse au service du monde professionnel 
L’IAE de Toulouse propose des parcours professionnalisés à la gestion et au management et accueille 
chaque année près de 2 500 étudiants au sein de l’Université Toulouse 1 Capitole.
Depuis sa création en 1955, l’IAE de Toulouse travaille en étroite collaboration avec les entreprises afin 
de proposer des formations en adéquation avec la réalité du monde professionnel, et faciliter ainsi 
l’insertion de ses diplômés.

L’IAE de Toulouse est l’école de gestion de l’Université Toulouse 1 Capitole. En tant qu’école de formation 
au management, nous avons à cœur de proposer des masters tournés vers les entreprises, pertinents pour 
leur activité, en phase avec leurs besoins, avec leurs pratiques. Pour garantir cette proximité, nous avons 
des relations fortes avec les milieux professionnels, à travers nos chaires, nos conventions, et notre réseau 
de 400 intervenants professionnels. En tant qu’institution universitaire,  nous avons choisi d’ancrer nos 
formations dans les savoirs académiques les plus actuels. Nous proposons des parcours exigeants, où la 
compréhension des situations, et l’esprit d’analyse sont particulièrement valorisés. 

Nous sommes fiers de former des diplômés compétents, responsables, ouverts sur leur environnement. 
Nous sommes également fiers de participer au développement économique de notre région, d’aider les 
entreprises à recruter et à former leurs salariés. 

En soutenant notre institution grâce à la taxe d’apprentissage, vous devenez partenaire d’un projet 
universitaire ambitieux. Merci de votre confiance et de votre soutien.

Catherine CASAMATTA
Directrice de l’IAE Toulouse

L’IAE de Toulouse a été la première institution universitaire française à obtenir, en juin 2005,  
la Certification de Services Qualicert “Formation/Recherche”. Ce label, délivré par la Société 
SGS, organisme indépendant, garantit la qualité des services offerts aux étudiants et aux 
entreprises partenaires.www.qualicert.fr

L’IAE offre à votre entreprise
• Des étudiants ouverts et disponibles : stages obligatoires de 3 à 6 mois inclus dans les formations de niveau
   Master (Bac + 4, Bac + 5).

• D’autres formes d’immersion en entreprise : année de césure, contrat d’apprentissage ou de professionnalisation.
Contact : stages@iae-toulouse.fr

• Un vivier de futurs diplômés compétents : venez les rencontrer lors de forums de recrutement et de
   conférences thématiques.

- Forums Stages (novembre et janvier*), *spécifique aux formations Comptabilité-Contrôle et Audit

- “IAE, Atouts et Compétences”, évènement dédié à l’Insertion Professionnelle

• La possibilité de venir présenter votre entreprise et vos métiers.
Contact : relations.entreprises@iae-toulouse.fr

• Une expertise scientifique dans le cadre de projets tutorés et de séminaires par nos enseignants-chercheurs.
Contact : Centre de Recherche en Management  (UMR CNRS 5303) - crm@univ-tlse1.fr

• Une école doctorale Sciences de gestion
Contact : edgestion@univ-tlse1.fr

• Une junior entreprise : IAE  Junior Conseil
Contact : juniorconseil@iae-toulouse.fr

• Une Association des diplômés et un réseau IAE : 18 000 diplômés
Contact : asso-diplomes@iae-toulouse.fr 

Devenez notre partenaire 
ou renouvelez votre 
attachement à notre 

institution en choisissant 
de nous affecter votre 
taxe d’apprentissage.



Pourquoi verser votre taxe d’apprentissage à l’IAE ?

• Vous êtes un ancien diplômé de l’IAE Toulouse, 
• L’un de vos proches effectue ou a effectué ses études à l’IAE,
• Employeur, vous accueillez en stage des étudiants de notre Institut.

Ensemble développons une dynamique de réseau, soutenez notre effort de formation en nous 
reversant votre taxe, et marquer votre volonté d’afficher un partenariat fort.

Nous souhaitons entretenir avec vous un véritable échange université/entreprise productif.
Venez participer à nos évènements et présenter vos métiers à nos étudiants, vos futurs collaborateurs.

Informations pratiques
A préciser à l’organisme collecteur de votre choix (CCI de votre choix ou autre organisme collecteur) : 
“J’affecte le montant maximum de ma taxe d’apprentissage (ou une partie de cette taxe - montant à 
préciser) à l’Université Toulouse I Capitole - Institut d’Administration des Entreprises.”

Vous pouvez attribuer votre versement à l’IAE ou choisir de soutenir une formation, avec laquelle vous êtes 
en lien. (liste des formations habilitées au dos de ce document)

Vous pouvez choisir de nous affecter le montant maximum de votre taxe d’apprentissage disponible pour 
la catégorie C, de même que pour la catégorie B.
Selon la règle du cumul, vous pouvez également nous affecter B+C, ainsi que B+A*.

Contact “Taxe et Partenariat Entreprises”
Parallèlement au versement auprès de l’organisme collecteur, nous vous remercions de nous informer au 
plus tôt de votre versement, en remplissant le document joint à cette plaquette et en le retournant par 
courrier:

Institut d’Administration des Entreprises 
Relations Entreprises- Taxe d’apprentissage
2, rue du Doyen Gabriel Marty
31042 Toulouse cedex 6

ou par e-mail à l’attention de : relations.entreprises@iae-toulouse.fr

A votre disposition pour vous accompagner dans les démarches de versement :

Juliette CONTAMIN, chargée des Relations-Entreprises
Tél. : 05 61 63 56 12

ATTENTION
date limite 

de versement 
avant le 

29 février 2012

Quelques exemples de réalisations grâce à la taxe 
d’apprentissage 2010

30% Fonds documentaires
ex. : abonnement bibliothèque centrale et commande d’ouvrages et de périodiques. 

25% Achat de logiciels et de matériel informatique 
ex. : achat d’un logiciel permettant la mise en place d’exercices de simulation de gestion d’entreprise. 

15% Reprographie

15% Environnement électronique de travail
ex : ressources documentaires électroniques, supports de cours

10% Divers
ex. : maintenance des photocopieurs du parc, renouvellement du matériel d’enseignement, etc...

5% Matériel audiovisuel 
ex. : équipement de vidéo-projecteurs.



• Catégorie B - Cadres Moyens
Préparations aux examens comptables supérieurs 

• Diplôme de Comptabilité Gestion (DCG) - BAC + 3

LICENCE - BAC + 1 à BAC + 3
• Licence de gestion - mention comptabilité contrôle (L1, L2, L3)
• Licence de gestion - mention marketing (L3)
• Licence de gestion - mention management (L3)

MASTER 1ère année - BAC + 4
• Master 1 Comptabilité Contrôle
• Master 1 Droit et Gestion
• Master 1 Finance 
• Master 1 Ingénierie et management des organisations sportives
• Master 1 Management ressources humaines 
• Master 1 Management international
• Master 1 Marketing
• Master 1 Stratégie

• Catégorie C - Cadres Supérieurs
Préparations aux examens comptables supérieurs 

• Diplôme Supérieur de Comptabilité et de Gestion (DSCG) - BAC + 5

MASTER 2ème année - BAC + 5
• Master 2 Comptabilité, Contrôle

Spécialité : Comptabilité, contrôle, audit
Spécialité : Contrôle de gestion

• Master 2 Droit et Gestion
Spécialité : Droit et gestion

• Master 2 Finance  
Spécialité : Actuariat
Spécialité : Finance d’entreprise
Spécialité : Finance de marché
Spécialité : Finance et technologies de l’information
Spécialité : Banque et finances européennes

• Master 2 International
Spécialité : Management international

• Master 2 Management 
Spécialité : Achats
Spécialité : Administration des entreprises
Spécialité : Economie et management du tourisme international
Spécialité : Ingénierie et management des organisations sportives

• Master 2 Management des Ressources Humaines 
Spécialité : International Human Resources Management

• Master 2 Marketing
Spécialité : Marketing des technologies innovantes
Spécialité : Marketing des services 
Spécialité : Communication marketing
Spécialité : Conseil et marketing stratégique

• Master 2 Stratégie
Spécialité : Gestion des risques
Spécialité : Management de l’innovation

• Catégorie A - Ouvriers qualifiés
Par la règle de cumul B + A

Formations habilitées à percevoir la Taxe d’Apprentissage :

Institut d’Administration 
des Entreprises

2 rue du Doyen Gabriel Marty
31042 TOULOUSE Cedex 9

Tél : 05 61 63 56 00
Fax : 05 61 63 56 56

www.iae-toulouse.fr



Taxe d’apprentissage 2011-2012

Promesse de versement

d Coordonnées de votre entreprise

d Interlocuteur privilégié dans le cadre de la taxe d’apprentissage 

d Versement Taxe d’apprentissage 2011

Siret/siren :

Raison sociale :

Adresse :

CP :			   Ville :

Nom :

Prénom :

Fonction :

Tél :

e-mail :

Montant du versement :

Organisme collecteur :

f OUI, je verse la totalité de la taxe d’apprentissage à l’IAE Toulouse 
et j’attribue ce versement à la formation suivante :

f OUI, je verse une partie de la taxe d’apprentissage à l’IAE Toulouse 
et j’attribue ce versement à la formation suivante :

Document à retourner à : relations.entreprises@iae-toulouse.fr
ou par courrier à l’attention de :

Juliette CONTAMIN, chargée des Relations-Entreprises
IAE Toulouse, 2 rue du Doyen Gabriel Marty, 31042 Toulouse cedex 6
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